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J’atteste la véracité des informations fournies sur ce
document, avoir détruit la carte carburant en ma possession
(le cas échéant), et envoyé l’ensemble des éléments
demandés à LeasePlan France - Service restitution
274, avenue Napoléon Bonaparte
92562 RUEIL-MALMAISON CEDEX
Fait à :
le

Nom, prénom :

Exemplaire N°1 à renvoyer par le conducteur (locataire) au Service Restitution en recommandé AR avec le certificat d’immatriculation, les contrôles techniques (le cas échéant)  
Exemplaire N°2 pour le conducteur (locataire), à transmettre à sa société 
Exemplaire N°3 pour le garage réceptionnaire

Date de restitution : .........../.............../.............. Immatriculation : ....................................... Kilométrage compteur : ..................................

Kilométrage réel : ...........................................
(si échange compteur) 

Heure : ...........H...........

MARQUE / MODÈLE : ......................................................................................................................................……………........

TYPE : ❏ VP     ❏ VU       ÉNERGIE : ❏ DIE.     ❏ ESS.     ❏ ÉLEC.        SELLERIE : ❏ CUIR     ❏ TISSU
COULEUR : ............................................................. N° DE SÉRIE : ..............................................................……………….......

Ce document est à titre indicatif.
Seule l’inspection fera foi.

Certains impacts
nécessitent

le remplacement
du pare-brise

à l’adresse : LeasePlan France - Service restitution
274, avenue Napoléon Bonaparte 92562 RUEIL-MALMAISON CEDEX

à l’adresse : LeasePlan France - Service Carburant,
274, avenue Napoléon Bonaparte
92562 Rueil-Malmaison Cedex

Le conducteur (locataire) Le garage réceptionnaire

ENVOIE IMMÉDIATEMENT en R/AR : NE CONSERVE JAMAIS LES ÉLÉMENTS QUE LE
CONDUCTEUR DOIT ENVOYER (VOIR CADRE CONDUCTEUR) L’exemplaire n°1 de cette fiche complétée et signée

Le certificat d’immatriculation
Les contrôles techniques (le cas échéant)

Réceptionne et stocke :
Le véhicule pour le compte de LeasePlan France.

Envoie :
Pour un enlèvement rapide, la copie de cette fiche
de restitution dûment complétée et signée par mail à :
restitution-expertise@leaseplan.fr
ou par fax au 01 56 84 19 49

DÉTRUIT :
La (les) carte(s) carburant(s)
(si cartes gérées par LeasePlan)

RETOURNE en R/AR :

A défaut le client s’expose à une facturation
de 20 euros

Le boîtier de télépéage 
(si service souscrit auprès de LeasePlan)

LAISSE dans le véhicule :
La totalité des jeux de clés et/ou codes, le manuel d’utilisation
du véhicule, de la radio, du GPS ou de toute autre option,
le carnet d’entretien (maintenance) du constructeur.

OBSERVATIONS :
...............................................................................................………….....

................................................................................................…………....

.................................................................................................…………...

...................................................................................................……….…

Soubassement et Mécanique sous réserve d’expertise

Identification du véhicule

État descriptif du véhicule

Conditions climatiques lors de la restitution

Nom, prénom (responsable) :

CP :

Adresse :

Ville : 

Tél. :

Contact :

Tél. :

Signature & Cachet :

Signature :

FICHE DE RESTITUTION
RETOUR DÉFINITIF

❏ ❏ ❏ ❏ ❏

État propre détérioré brûluressale

Intérieur

Siège AVG

Siège AVD

Banquette AR

Tapis/Moquette

Toile pavillon

Garniture portes AV

Garniture porte AR

Plage AR/Cache bagage

Tableau de bord

Extérieur

   Voyant moteur/Entretien                 ❏ Oui         ❏ Non
   Stickage du véhicule      ❏ Partiel    ❏ Total
   Le toit a-t-il fait l’objet d’une vérification ?   ❏ Oui         ❏ Non
   Les bas de caisse ont-ils fait l’objet
   d’une vérification ?          ❏ Oui         ❏ Non
   Des pneus supplémentaires (été ou hiver)
   sont-ils présents dans le véhicule ?   ❏ Oui         ❏ Non
   Si oui, combien ?                                             ….............................…

..........................…..

Signaler les dommages et les rayures par une croix (X)Véhicule roulant
Véhicule déjà accidenté
Nombre de sièges

oui non

oui non

❏

❏

❏

❏

Double des clés

Cache bagage

Auto-Radio

Accéssoires / Équipements

Garage réceptionnaire Lieu d’enlèvement
(Si différent du lieu de restitution)

Galerie

Roue de secours

Kit gonflage

oui non oui non

oui non

oui non

oui non

oui non

oui non

oui non

oui non

oui non

oui non

Chargeur CD

Téléphone

GPS

CD navigation

Carte SD

Mécanique Moteur BatterieEmbrayage Boîte de vitesse

En état

Lieu de restitution

HS

ATTENTION !
L’arrêt du contrat ne sera effectif qu’à
la réception par LeasePlan France de
l’ensemble des éléments à retourner
et une fois le véhicule libéré de toute
immobilisation nécessaire (travaux
mécaniques et/ou carrosserie, passage
d’expert…).

Conducteur (locataire)

LeasePlan France S.A.S.
Tél. : 0 825 743 742 (N°SVA : 0,15€/appel + prix d'un appel)
www.leaseplan.fr - information@leaseplan.fr

CE DOCUMENT DOIT ÊTRE COMPLÉTÉ, DATÉ ET SIGNÉ CONJOINTEMENT AVEC LE RESPONSABLE DU LIEU DE RESTITUTION



La restitution est une étape essentielle de votre contrat de Location Longue Durée.
Merci de porter une attention particulière aux informations ci-dessous.  

 

LeasePlan France S.A.S. - Société par Action Simplifiiée  au capital de 14 040 000 euros - RCS Nanterre 313 606 477
274, avenue Napoléon Bonaparte - 92562 Rueil-Malmaison Cedex - Tél. Service Relation Conducteurs : 0 825 743 742 ( N° SVA - 0,15€ / appel + prix appel ) - Fax : 01 56 84 11 11
information@leaseplan.fr - www.leaseplan.fr

Où le conducteur doit-il restituer son véhicule ?

  

Quand le contrat de location sera-t-il arrêté ?

1  I  Le véhicule pourra être restitué, en ayant pris soin de prendre préalablement rendez-vous :

       • Soit auprès du garage qui vous livrera le ou les prochain(s) véhicule(s)

       • Soit auprès d’un garage partenaire dont la liste est disponible en contactant le Service Relation

 Conducteurs au 0 825 743 742 *4(1)

2  I  A cette occasion, le garage remplira une fiche de restitution en présence du conducteur, qu’il co-signera avec lui.

3  I  Le véhicule sera ensuite contrôlé par un organisme indépendant de LeasePlan.

 Cet examen fera foi pour établir les éventuels frais de dépréciation.

Les documents suivants doivent être adressés en recommandé avec A.R. :

      • La fiche de restitution du véhicule dûment complétée contradictoirement avec le garage et signée

       • L’original du certificat d’immatriculation ou sa copie pour les véhicules immatriculés à partir du 1er janvier 2011

       • Tous documents administratifs relatifs à la conformité du véhicule

          Seule la réception de l’intégralité de ces documents permettra de procéder à l’arrêt des loyers.

Pourquoi ne rachèteriez-vous pas votre véhicule à titre personnel ?

Si vous souhaitez, avec l’accord de votre gestionnaire de parc, racheter un véhicule LeasePlan arrivant à
échéance, nous vous invitons à compléter le formulaire disponible sur notre site www.leaseplan.fr, rubrique
Ma LLD | Rachetez votre voiture.
Une proposition de valeur de rachat vous sera alors communiquée dans les meilleurs délais.

Lorsque l’enregistrement de la restitution est postérieur à notre facturation mensuelle, le loyer du mois
suivant est facturé (même si le véhicule est restitué). 
Dans ce cas, un avoir de régularisation est émis sur la facturation mensuelle suivante.
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Ces éléments doivent être envoyés par le locataire ou l’utilisateur à :
LeasePlan France - Service restitution

274, avenue Napoléon Bonaparte
92562 RUEIL-MALMAISON CEDEX

Attention : les clés, le double des clés ainsi que tous les éléments livrés avec le véhicule neuf
(DVD de navigation, GPS, carte SD, éventuels codes radio et alarme, etc.) doivent rester dans le véhicule.

Si le véhicule est restitué avec des pneus hiver, laissez les pneus été dans le coffre.

Toutes les cartes accréditives (entretien & carburant) doivent être détruites et le boîtier de télépéage
(si souscrit auprès de LeasePlan) doit être renvoyé à l’adresse suivante : 

LeasePlan France, Service Carburant, 274 avenue Napoléon Bonaparte, 92562 Rueil-Malmaison Cedex

Sans respect de cette procédure de restitution, tous les frais éventuels seraient à la charge du locataire.
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PROCÉDURE DE RESTITUTION




